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COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DES JEUNES & TECHNIQUE 
 

PROCES VERBAL N° 05 
  
Réunions restreinte : 14 déc. 2023 
Lieu : Yvetot 
Membres présents : Raphaël GRIEU, Jacques CHANCEREL, David GOSSE, Jean-Pierre VILPOIX, Elvis ESSIENTH 
 

*****  
Les décisions ci-après de la Commission Départementale des Règlements et Contentieux sont susceptibles de 
recours auprès de la Commission Départementale d’Appel, dans le délai de 7 jours pour les rencontres de 
championnats et dans le délai de 2 jours pour les rencontres de coupes, à compter du lendemain de leur 
première notification, dans les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
L.F.N.  
 

*****  
Nomination d’un secrétaire de séance 
Mr Chancerel jacques est nommé secrétaire pour la restreinte de ce jour. 
 

*****  
FESTIVAL U13 PITCH 
Le tirage du 2ème tour du FESTIVAL U13 PITCH effectué lors de la plénière du 04 décembre 2023, est annulé 
suite à une réclamation sur un plateau lors du premier tour de cette compétition. Celle-ci a été transmise à 
la commission compétence pour y être instruite. 
Merci de prendre en compte que le 2eme tour est reporté à une date ultérieure qui reste à définir (Janvier 2024). 
De surcroit veuillez noter que le tirage du 2eme tour sera intégralement refait et que ce dernier sera ouvert au 
public. 
Le tirage du second tour aura lieu au siège du DFSM ou en Visio le mardi 26 décembre 2023 à 18h00. Les 
clubs qui le souhaitent pourront assister au tirage en présentiel ou à distance.  
 
Homologation du 1 er tour du Festival U13 pitch : 
 
Plateaux du 30 septembre 2023 et 06 octobre 2023 : 
 
Tous les plateaux sont homologués à l’exception du plateau numéro 8 qui est transmis à la commission 
compétente pour instruction suite à des réserves posées sur ce plateau. 
 
La commission a décidé en application de l’article 11 (Cas non prévu) du règlement  du festival u13 phase départementale 
du Dfsm de repêcher l’équipe U13 1 du club  ES PLATEAU FOUCARMONT REALCAMP, en raison du drame qui a touché le 
club, et notamment son équipe U13 1 la semaine précédant le 1ER tour du festival. 
 Appartenant au club précité Mr VILPOIX ne prend pas part au vote. 
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***** 

Les équipes qualifiées pour le second tour qui aura lieu le 13 janvier 2024 sont : 
 
Dans l’attente du retour des réserves déposée lors du plateau numéro 8, instruite par la commission 
compétente, le nombre d’équipes qualifiées à ce jour est de 118 équipes. 
 

 
 
 
 
 
         Le Président de la Commission                                                 Le Secrétaire de la plénière du jour 
                     M. GRIEU Raphael                                                                M. CHANCEREL Jacques       
 

 
          

                                                                                                                                                              
 
                                                                                                                                                                                                                             


